
'MONSEIGNEUR PLESSIS.

4° En dëpouillant de ses biens le sémlinaire de
Montréal, on prive l'église catholique du Canada
d'une de ses principales ressources pour l'instruction
de la jeunesse et la formation et la propagation de
son clergé."

l 5° Ce dépouillement d'une des communautés

ecclésiastiques ne peut être considéré par les habitants
du pays que comme le signal du dépouillement de
toutes les autres."

"6° Attaquer les biens du clergé, c'est paralyser son
influence sur les peuples; or dans un pays presque
tout catholique, où depuis soixante ans de conquête les
efforts du clergé ont été constamment et efficacement
dirigés à inspirer aux fidèles la dépendance, la sou-
mision due au roi et à son gouvernement, on ne peut
affaiblir cette influence sans blesser le nerf le plus
puissant qui attache le peuple de ce pays au gou-
vernement de Sa Majesté, savoir, celui de la religion
qu'il professe."

Le soussigné prie Dieu de ne pas le laisser vivre
assez longtemps pour être témoin des funestes suites
de la mesure dont il s'agit, si elle est mise à exécu-
tion. En attendant, il prend la liberté de conclure
que ceux qui l'ont suggérée au gouvernement n'ont
consulté ni sa dignité, ni sa gloire, ni les vrais
intérêts et lé mérite d'une province, qui par sa fidélité
soutenue paraît avoir des droits particuliers à la
bienveillance et à l'alfection paternelle de. son souve-
rain."

Cet appel chaleureux à la justice et aux intérêts de
O--AOUT.


